
Ecole associée 

L'assistant(e) de vie aux familles (ADVF) contribue au bien-être des personnes au sein de leur foyer en respectant leur 
dignité, leur intégrité, leur vie privée et leur sécurité. Pour permettre aux personnes âgées ou malades, aux personnes en 
situation de handicap de maintenir leur autonomie et de continuer à vivre à domicile, l'ADVF les aide en mettant en œuvre 
les gestes et techniques appropriés dans le respect de l'intimité et l'écoute de la personne. 

OBJECTIFS

• Demandeurs d’emploi inscrits à Pôle-Emploi
• Demandeurs d’emploi en situation de handicap
• Savoir lire et écrire 
• Ne pas posséder le certificat ADVF 
• Un casier judiciaire vierge (bulletin n° 3 ) 
• Une pièce d’identité à jour

FORMATION: Assistant(e) de vie aux familles parcours 
Handicap et Dépendance : Titre professionnel ADVF 
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2 PUBLIC ET PRÉ-REQUIS

Notre pédagogie repose sur une approche québécoise 

innovante. Elle est basée sur la co-construction ce qui garantit 

l’adéquation et l’optimisation entre les compétences des 

stagiaires et les besoins du service à la personne. 
 

Groupe d’expertise 1 : « Personnes en situation de handicap 

et ou en perte d’autonomie et aidants familiaux » 

Groupe d’expertise 2 : « Professionnels du secteur médico-

social et sanitaire » 

Groupe d’expertise 3 : « Services à la personne » 

Groupe d’expertise 4 :  « Formateurs professionnels »

Equipe pédagogique3



PROGRAMME 

MODULE 1
Connaissance de la personne en situation de handicap et/ou en 
perte d’autonomie dans son environnement 
- 58,5 heures
 Compréhension des notions de « situation de handicap » et de « 
perte d’autonomie »
 Compréhension des différents types de handicap, pathologies et 
leurs conséquences
 Approches physiopathologique et psychopathologique des 
handicaps et de la dépendance
 
MODULE 2
Assurer l’entretien courant du logement et du linge dans le 
respect des règles d’hygiène et de sécurité, de la qualité de 
service et des règles de confidentialité
- 55 heures
Entretien du logement
Entretien du linge
Travailler en sécurité

MODULE 3
Accompagnement de la personne en situation de handicap 
et/ou en perte d’autonomie dans les gestes essentiels de la vie 
quotidienne – 55 heures
Positionnement professionnel et législation :
Rôle et place de l’auxiliaire de vie
Connaissance des institutions du secteur de l’aide à la personne et 
du secteur du handicap
Gestes de la vie quotidienne :
Aide aux soins corporels – hygiène
Alimentation
Handicap et sexualité
Accompagner le vieillissement des personnes handicapées

MODULE 4
Accompagnement de la personne en situation de handicap et 
/ou en perte d’autonomie dans les activités de la vie sociale – 35 
heures
Connaissance de la législation en matière de droit à la scolarisation 
adaptée  et au travail adapté
Accompagner et faciliter les activités de la vie scolaire
Accompagner et faciliter les activités de la vie professionnelle
 
MODULE 5
Relation et communication – 21 heures
Relation d’aide et communication avec la personne en situation de 
handicap et ou en perte d’autonomie et son entourage

MODULE 6
Gestes, techniques, ergonomie et sécurité – 55 heures
Alimentation et déglutition
Nutrition, équilibre alimentaire et handicap
Techniques de manutention du corps humain
Découvrir l’appareillage de la paralysie cérébrale

    Plus d’informations

Cette POEC est financée par l'Etat, 
dans le cadre du Plan d'Investissement dans les Compétences (PIC) 

DÉBOUCHÉS 6

Les certifications CCP1 et CCP 2 de vie vous permettront 
d’exercer un emploi d’aide à domicile, d’assistant(e) de vie ou 
d’auxiliaire de vie au domicile de personnes âgées ou en situation 
de handicap.
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MODULE 7
Gestion d’une situation d’urgence, imprévue
- 15,50 heures
Prévenir les risques du quotidien au domicile
Faire face aux situations de violence
Soins palliatifs
Evaluer et soulager la souffrance
L'épilepsie : sensibilisation et gestes d'urgence chez la personne 
handicapée
Précarité / Conduites addictives
 
MODULE 8
TRE (Technique de Recherche d’Emploi ) 21 heures

MODULE 9
Validation du SST- 14 heures

MODULE 10
Stages en entreprise - 70 heures

EXPAIRTISES PAIRFORMHAND

l’

Service Formation

07 68 37 58 86

formation.expairtises@gmail.com

Contactez votre conseiller Pôle Emploi 

La certification se passe auprès de notre partenaire l’AFPA

à Pont de Claix.

Concernant, les CCP, le stagiaire:

- Passe des évaluations en cours de formation afin de valider les 
compétences acquises en formation et en stage.

- Rédige un dossier professionnel 

Les CCP se déroulent devant un jury de professionnel:

- 1h de passage par CCP soit 2h d’épreuve au total, il s’agit d’une 
mise en situation suivi d’un entretien oral.

- Les résultats sont ensuite adressés par la DIRECCTE par 
courrier

Afin de valider le parcours de formation, Expairtises Pairformhand

remet au stagiaire:

- Un livret de formation

- Une attestation de fin de formation

EVALUATION/VALIDATION 5

Contactez votre conseiller Mission Locale et/ou MIFE

https://emploi-pvsg.org/
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